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AFFAIRES DU SUD-OUEST AFRICAIN 
(ÉTHIOPIE c. AFRIQUE DU SUD; 

LIBÉRIA c. AFRIQUE DU SUD) 

ORDONNANCE 

Le Président de la Cour internationale de Justice, 
vu l'article 48 du Statut de la Cour et l'article 62 du Règlement 

de la Cour, 
vu l'ordonnance du 13 janvier 1961 fixant au 15 décembre 1961 

la date d'expiration du délai pour le dépôt du contre-mémoire du 
Gouvernement de la République sud-africaine; 

Considérant que, dans le délai ainsi fixé, le Gouvernement de la 
République sud-africaine a déposé certaines exceptions prélimi- 
naires à la compétence de la Cour; 

Considérant qu'en conséquence, en vertu des dispositions de 
l'article 62, paragraphe 3, du Règlement de la Cour, la procédure 
sur le fond est suspendue et qu'il échet de fixer un délai dans lequel 
la Partie adverse pourra présenter un exposé écrit contenant ses 
observations et conclusions sur les exceptions préliminaires; 

Fixe au I~~ mars 1962 la date d'expiration du délai dans lequel 
les Gouvernements de l'Éthiopie et du Libéria pourront présenter 
un exposé écrit contenant leurs observations et conclusions sur les 
exceptions soulevées par le Gouvernement de la République sud- 
africaine. 

1961 
Le 5 décembre 
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Fait en anglais et en français, le texte anglais faisant foi, au 
Palais de la Paix, à La Haye, le cinq décembre mil neuf cent 
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soixante et un, en quatre exemplaires, dont l'un restera déposé aux 
archives de la Cour et dont les autres seront transmis respectivement 
au Gouvernement de l'Ethiopie, au Gouvernement du Libéria et au 
Gouvernement de la République sud-africaine. 

Le Président, 
(Signé) B. WINIARSKI. 

Le Greffier, 
(Signé) GARNIER-COIGNET. 


